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Ordre du jour 

o Quelles sont les exigences de l'article 58 de la loi AGEC et ses dernières évolutions ? (CGDD) 

o Présentation du guide de mise en œuvre de l'article 58 : un outil pratique pour chaque 
secteur d'achat (CGDD)

o Quelle opportunité économique l'article 58 représente-t-il pour les fournisseurs ? (INEC)

o Retours de terrain : 

→ Parole d’un acheteur : Métropole Nice Côte d’Azur 

→ Parole d'un fournisseur : l’entreprise Yoti



➢ Loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre

➢ le gaspillage et à l'économie circulaire

Article 58

« I. A compter du 1er janvier 2021, les biens acquis annuellement par les services de l'Etat ainsi que
par les collectivités territoriales et leurs groupements sont issus du réemploi ou de la réutilisation
ou intègrent des matières recyclées dans des proportions de 20 % à 100 % selon le type de produit.

[…]

III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe la liste des produits concernés et, pour chaque produit, les
taux pouvant être issus du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage correspondant à ces
produits. »



Historique 

Premier décret le 9 mars 2021

Evaluation de l’application de l’article 58, 2 ans après :

• Enquête auprès des acheteurs

• Enquête auprès des fournisseurs

• Rapport d’évaluation de la mise en œuvre de l’article 58 remis au Parlement le 4.07.2023

Elaboration d’un nouveau dispositif pour 2024 :

• Consultation publique à l’automne 2023

• Passage du texte devant le Comité national d’évaluation des normes

• Examen par le Conseil d’Etat le 30.01.2024

• Publication du nouveau décret le 21.02.2024

• Publication des arrêtés précisant la liste des produits relevant de chaque catégorie de produits
soumise à l’obligation et fixant la grille de valeur forfaitaire permettant la comptabilisation des dons le
29 février 2024, publication de l’arrêté fixant les modalités de déclaration de la part des dépenses
relatives à l'acquisition de biens AGEC le 13 janvier 2025



Nouveau décret d’application de l’article 58 AGEC

du 21 février 2024

• Les principales évolutions sont :

La simplification du dispositif pour en améliorer la lisibilité avec la suppression des
codes CPV ;

L’ajout de nouvelles catégories de produits (articles et équipement sportif, matériel
d’entretien des espaces verts) ;

Une progression pluriannuelle (2024/2027/2030) des pourcentages minimaux
d’acquisition de biens issus du réemploi ou de la réutilisation et de biens intégrant des
matières recyclées ;

La prise en compte des dons mobiliers des administrations dans les acquisitions de
biens. https://dons.encheres-domaine.gouv.fr/

https://dons.encheres-domaine.gouv.fr/


Quelles sont les catégories de produits concernées ?



➢ Article 58 de la loi AGEC : décret du 21 février 2024
Aperçu de l’annexe



L’obligation s’apprécie sur le volume total de
la dépense annuelle hors taxe dès le 1er euro
de la catégorie de produits.

Ces pourcentages sont des seuils minimums
qui peuvent être dépassés.

Ils sont cumulatifs : les % des biens issus du
réemploi s’additionnent aux % des produits
intégrant des matières recyclées.

Ex des % à respecter en 2024 pour la catégorie 
des produits textiles 

Quelles sont les proportions minimales à respecter ?



➢ Arrêté précisant la liste des produits du 29 février 2024
Aperçu de l’article 1



➢ Arrêté du 29 février 2024 sur la comptabilisation du don
Aperçu de l’article 1



➢ Déclaration annuelle AGEC
Aperçu du site data.gouv.fr



Liens vers les textes du dispositif 58 de la loi AGEC

o Décret du 21 février 2024 :
→ https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049184670

o Arrêté du 29 février 2024 précisant la liste des produits relevant de chaque catégorie de
produits soumise à l'obligation d'acquisition de biens issus du réemploi ou de la réutilisation
ou intégrant des matières recyclées :

→ https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049241780

o Arrêté du 29 février 2024 fixant la grille de valeur forfaitaire permettant la comptabilisation
des dons :

→ https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049241790

o Arrêté fixant les modalités de déclaration de la part des dépenses relatives à l'acquisition de
biens AGEC

→ https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050998194

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049184670
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049241780
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049241790
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050998194


Guide de mise en œuvre de l’article 58

1ère partie : « Comment ça fonctionne » :

✓ Qui ?
✓ Quoi ?
✓ Combien ?
✓ Quand ?
✓ Comment ?

2ème partie : Fiches pratiques produits :

✓ Réponses aux problématiques fréquentes soulevées par les

acheteurs

✓ Retours d’expériences d’acheteurs

Accessible sur achats-durables.gouv.fr :

https://achats-durables.gouv.fr/economie-circulaire-guide-mise-oeuvre-larticle-58-loi-agec-461

https://achats-durables.gouv.fr/economie-circulaire-guide-mise-oeuvre-larticle-58-loi-agec-461


Un portail complet sur les achats durables
achatsdurables.gouv.fr

-



Hugo Conzelmann

Responsable des affaires publiques et juridiques
Institut national de l’économie circulaire (INEC)

Quelle opportunité économique l'article 58 représente-t-il pour les fournisseurs ?



Elisa Delacroix 

Responsable achat public durable
Métropole Nice Côte d’Azur

Témoignage d’un acheteur : Métropole Nice Côte d’Azur 
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IDENTIFICATION DES 
MARCHES ET 

ACCOMPAGNEMENT DES 
SERVICES



• PROGRAMMATION DES ACHATS :

• Dans le cadre du recensement annuel des marchés, les marchés AGEC sont listés dans
les préconisations du rapport annuel de recensement, présenté aux services :
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METHODOLOGIE AGEC 



• Alerte automatique dans le logiciel métier AMELIO grâce aux codes CPV et Achat interne (nomenclature) tagués
AGEC : A REVOIR AU CAS PAR CAS ENSUITE
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METHODOLOGIE AGEC 



➢ FORMATION INTERNE PROPOSEE AUX ACHETEURS d’1 heure  

OBJECTIF : éviter les incompréhensions les plus fréquentes et proposer des solutions 
concrètes
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l’obligation porte sur 
l’intégration de matières 

recyclées dans le produit et 
pas sur son caractère 

recyclable.

pas de % minimal de 
matières recyclées ( à 

l’exception du papier, au 
moins 50 %) 

Marché de location et 
marché du CCAS non 

concernés 

Ne pas oublier les fournitures 
acquises dans le cadre d’un 

marché de travaux 

Sur une dépense annuelle de 10 000 € 
de matériel informatique et téléphonie, 
2 000 € (soit 20%) devront correspondre 

à l’acquisition de matériels intégrant 
des matières recyclées ne signifie pas : 

imposer que les matériels soient 
composés de 20% de matières recyclées 



FORMATION INTERNE PROPOSEE AUX ACHETEURS 
(extrait)
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➢Critère Performance environnementale : Part de produits comprenant des
matières recyclées ou issues du réemploi ou de la réutilisation

➢Les candidats sont invités à indiquer dans le cadre de mémoire technique (qui
listera les fournitures concernées du BPU) quels sont les produits réemployés,
réutilisés ou contenant des matières recyclées (colonne à cocher avec oui /
non pour éviter les irrégularités pour CMT non rempli).

-Prévoir une formule en ratio.

-La note attribuée pourra être égale à 0 si le candidat n’a proposé
aucun produit répondant aux exigences mais n’entraînera pas une irrégularité de
l’offre.



RAPPEL DANS LE SPASER 
DES OBJECTIFS ET DES 

OUTILS  AGEC

24



25

COMPTABILISATION EN VUE 
DE LA DECLARATION  

ANNUELLE  



Le Reporting AGEC : un exercice très 
chronophage pour les collectivités 
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➢ Contrairement aux entreprises privées, pas de système « intégré » : SI achats et leur système
d’information financier communiquent peu voire pas du tout entre eux.

➢ Impossible de déterminer directement la part de dépenses entrant dans les objectifs AGEC,
les items concernés étant éparpillés dans les BPU de nombreux marchés et les dépenses
« noyées » dans des mandats plus globaux.

➢ Les acheteurs restent largement dépendant des fournisseurs pour remonter leurs données
annuelles AGEC.



UUNE SOLUTION ISSUE DE LA PRATIQUE : 
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CLAUSE A INTEGRER SYSTEMATIQUEMENT AU CCAP POUR QUE LE TITULAIRE DU MARCHE FOURNISSE LE BILAN 
ANNUEL 

Le titulaire a pour obligation de transmettre au plus tard le 15 février de l’année N un document récapitulant les achats
effectués au cours de l’année civile N-1 en veillant à indiquer les données suivantes :

•montant en euros HT de l'ensemble des achats effectuées (le cas échéant sur la famille de prix …) ,
•montant en euros HT des achats respectant les dispositions de la loi AGEC (volet réemploi/réutilisation et volet

matières recyclées),
•pourcentage des achats respectant les dispositions de la loi AGEC (volet réemploi/réutilisation et volet matières

recyclées) par rapport à l'ensemble des achats effectués.

En cas d'absence de transmission ou de transmission en retard de ce document une pénalité sera appliquée.

➢ BILAN A L’ISSUE DE CHAQUE ANNEE CIVILE (et non PERIODE D’EXECUTION) car bilan Datagouv au 31.12

➢ BIEN DEMANDER LES 3 ELEMENTS PERMETTANT DE CALCULER ET D’OBTENIR LE %

➢ PERMET DE CONTOURNER LA DIFFICULTE DES MARCHES TRANSVERSAUX AVEC PLUSIEURS DIRECTIONS PASSANT LEURS
COMMANDES A UN MEME TITULAIRE (multiples interlocuteurs)



• SUIVI MARCHES AGEC  dans  le logiciel métier grâce aux codes CPV et Achat interne
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COMPTABILISATION MONTANTS DEPENSES  AGEC 
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EXEMPLES DE MARCHES 
AGEC



ACQUISITION DE 
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES

lot 1 : Consommables 
informatiques pour 

imprimantes de bureau

lot 2 : Marché réservé de 
consommables d'impression 

remanufacturés

30



ACQUISITION DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES

Historiquement, l’ensemble des consommables d’impression était acheté neuf, et les 
cartouches correspondaient aux marques des imprimantes acquises par la DSI. 

Mais évolution régulière des modèles : les consommables prévus au BPU n’étaient plus 
adaptés. 

Démarche de sourcing avec les fournisseurs triplement utile : 

*les consommables reconditionnés présentent les mêmes caractéristiques techniques et 
sont compatibles avec le matériel informatique existant,
*à un coût bien inférieur à l’achat de cartouches neuves
*avec une solution vertueuse sur le plan environnemental. 

Ajout d’une démarche d’achat socialement responsable en identifiant un prestataire 
inclusif en capacité de récupérer les cartouches neuves.
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➢ ACQUISITION DE CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES

lot 1 : Consommables informatiques pour imprimantes de bureau

lot 2 : Marché réservé de consommables d'impression 
remanufacturés

réservé aux entreprises adaptées (EA), et aux établissements et 
services d’aide par le travail (ESAT).

CCTP : il est entendu par consommables d’impression remanufacturés le 
fait que les cartouches d’origine sont collectés après leur premier usage 
pour être triés, démontés, certains composants pouvant être changés, 

nettoyés et rechargés c'est-à-dire remplis avec l’encre correspondant en 
qualité et en quantité pour un réemploi optimum.
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lot 1 : Consommables informatiques pour imprimantes de bureau

lot 2 : Marché réservé de consommables d'impression remanufacturés

L’entreprise Printerre EA, entreprise adaptée 
employant plus de 80% de travailleurs 

handicapés est titulaire du lot 2

Elle récupère les cartouches neuves achetées 
via le premier, pour les remanufacturer et les 

relivrer. 
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Acquisition de mobiliers 
de bureaux - Lots 1 à 6

LOT 6 EXCLUSIVEMENT 
AGEC
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LA PHASE SOURCING 

• 18 entreprises interrogées dans le cadre de ce sourcing, 10 ont fait un retour dont 4 
pas intéressées. 

• L’achat de mobilier reconditionné est, selon les estimations, de 20 % à 50% moins cher 
que le neuf. 

• Un lot réservé permettrait aux entreprises de répondre en fonction de ce qu’ils 
proposent (neuf & éco conçu ou reconditionné), sans freiner la concurrence. 
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LA PIECE FINANCIERE ET LES EXIGENCES DU 
CCTP 
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L’ensemble du matériel devra répondre aux normes environnementales françaises NF 217 ou équivalent et/ou
Ecolabel européen. Les fiches techniques devront faire apparaître les normes.

Le soumissionnaire proposera exclusivement du mobilier issu du réemploi ou d’une
réutilisation (reconditionné) ou NEUF comportant au minimum 20 % de matières recyclées.



Acquisition de mobiliers de bureaux - Lots 1 à 6

LOT 6 EXCLUSIVEMENT AGEC
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• 3 CANDIDATS DONT 1 IRREGULIER ( non-conformité au 
CCTP) 

• CHOUETT’BUREAU ARCH OFFICE :  TITULAIRE 
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Elisa DELACROIX 
Responsable Achat Public Durable 
Métropole Nice Côte d’Azur 
elisa.delacroix@nicecotedazur.org



Jacques Grimont

Co-fondateur 
Yoti

Témoignage d’un fournisseur : Yoti, entreprise de l’ESS
Jeux et jouets réemployés

Anne Charlotte Lozac‘h

Responsable commercial, collectes et partenariats
Yoti



Des questions ?



Merci !


